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ZOOM SUR LES NOUVELLES RÈGLES D’ISOLEMENT
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Je devrais avoir été identifié comme cas contact par la personne 
contaminée, lors du contact tracing réalisé par l’assurance maladie

POUR LES ADULTES

& LES + DE 12 ANS

AVEC  
UN SCHÉMA  
VACCINAL  
COMPLET

Rappel réalisé  
conformément  
aux exigences  

du pass sanitaire

7 JOURS D’ISOLEMENT

après la date du début des signes  
ou la date du prélèvement du test positif

PAS D’ISOLEMENT

(plus de quarantaine)

Conditions FIN DE L’ISOLEMENT APRÈS 5 JOURS si

➊  Test antigénique ou PCR négatif

+
➋  Absence de signes d’infection 

depuis 48h

Application stricte des GESTES BARRIÈRES

	➜ �Port du masque en intérieur et en extérieur

	➜ Limitation des contacts

	➜ �Éviter tout contact avec des personnes  
à risque de forme grave de Covid

	➜ Télétravail dans la mesure du possible

EN + Si le test réalisé est positif  
ou si la personne ne réalise pas de test,  

l’isolement est maintenu à 7 jours

	■ �Les personnes cas contacts doivent réaliser un test PCR ou antigénique 
dès qu’elles apprennent qu’elles sont cas contacts, puis effectuer des 
autotests à J+2 et J+4 après le dernier contact avec la personne positive

	■ �En cas d’autotest positif, il convient de confirmer le résultat  
par un PCR ou un test antigénique

Pas de second test nécessaire à J+7 Si le test est positif, la personne devient un CAS POSITIF  
et démarre un isolement

AVEC  
UN SCHÉMA  
VACCINAL  

INCOMPLET
(rappel non réalisé)

OU 
NON 

VACCINÉ

10 JOURS D’ISOLEMENT

après la date du début des signes  
ou la date du prélèvement du test positif

7 JOURS D’ISOLEMENT

à compter de la date du dernier contact

Conditions FIN DE L’ISOLEMENT APRÈS 7 JOURS si

➊  Test antigénique ou PCR négatif

+
➋  Absence de signes d’infection 

depuis 48h

FIN DE LA QUARANTAINE

7 jours après le dernier contact avec la personne malade 
si test antigénique ou PCR négatif

Si le test est positif, la personne devient un CAS POSITIF et démarre un isolement

   >>POUR EN SAVOIR +

EN VIGUEUR 
DEPUIS LE 

03 / 01 / 2022

POSITIF CAS 
CONTACT

QUELQUE  
SOIT  

LA SITUATION  
VACCINALE

7 JOURS D’ISOLEMENT PAS DE FERMETURE DE CLASSE  
(même si 3 cas positifs ou plus dans la classe)

L’ACCENT EST MAINTENANT MIS SUR LES TESTS

Conditions FIN DE L’ISOLEMENT APRÈS 5 JOURS si

➊  Test antigénique ou PCR négatif

+
➋  Absence de signes d’infection 

depuis 48h

	➜ �Les élèves des classes de primaire où un cas positif de Covid-19 
a été diagnostiqué doivent tous réaliser au moins 3 tests  
à quatre jours d’intervalle (contre un auparavant)

	➜ �Réalisation d’un premier test PCR ou antigénique à J+0, 
puis deux autotests* à J+2 et J+4

* �Ces derniers sont délivrés gratuitement en pharmacie, à condition  
de présenter les résultats du premier test négatif

�
Les élèves peuvent revenir à l’école dès le premier test négatif.  
Une attestation sur l’honneur des parents est requise,  
indiquant que les tests ont été faits, et qu’ils sont négatifs

POUR LES

- DE 12 ANS
POSITIF CAS 

CONTACT
En milieu scolaire, le protocole de  

l’Éducation nationale s’applique    >>

Les règles d’isolement sont les mêmes quel que soit le variant (Delta ou Omicron).

https://www.gouvernement.fr/infection-ou-cas-contact-les-nouvelles-regles-d-isolement-face-au-covid-19-a-partir-du-3-janvier
https://www.gouvernement.fr/infection-ou-cas-contact-les-nouvelles-regles-d-isolement-face-au-covid-19-a-partir-du-3-janvier
https://www.gouvernement.fr/eleves-et-personnels-nouvelles-regles-d-isolement-covid-19-en-milieu-scolaire-a-partir-du-3-janvier
https://www.gouvernement.fr/eleves-et-personnels-nouvelles-regles-d-isolement-covid-19-en-milieu-scolaire-a-partir-du-3-janvier

